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Tournons La Page (TLP)1  est un réseau interna-
tional, réunissant plus de 250 organisations des 
sociétés civiles africaines et européennes dont 
l’objectif est la promotion de l’alternance démo-
cratique et de la bonne gouvernance. Créé en 
2014, Tournons La Page regroupe aujourd’hui 
des coalitions dans 15 pays africains.

Tournons La Page Guinée
Créée en 2019, la coalition nationale TLP-Gui-
née est une organisation de la société civile 
indépendante et non-partisane, engagée dans 
la sensibilisation citoyenne, en particulier sur 
la nécessité de préserver les acquis démocra-
tiques et de promouvoir les droits humains à 
travers l’alternance au pouvoir. Depuis octobre 
2019, Tournons La Page (TLP-Guinée) contribue 
activement à l’organisation de manifestations 
pacifiques dans l’espace public afin d’exiger le 
respect de la limitation des mandats inscrite 
dans la Constitution guinéenne.
Depuis l’avènement du Comité National du Ras-
semblement pour le Développement (CNRD), la 
coalition TLP-Guinée s’emploie à documenter 
les violations des droits humains et des liber-
tés publiques, pourtant garanties par la Charte 
de la Transition dirigée par le président Mamadi 
Doumbouya (cf. Annexe 1).
Sa mission est de favoriser et de renforcer la 
citoyenneté active, au service de processus dé-
mocratiques durables et inclusifs. La coalition 
défend des valeurs fondamentales : solidarité 
et collégialité, non-violence, respect des prin-
cipes démocratiques et protection des droits 
humains.
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Ce rapport de synthèse est l’aboutissement 
de plusieurs mois de travail mené par la coali-
tion de Tournons La Page (TLP-Guinée). Dans 
un premier temps, TLP-Guinée a constitué une 
équipe de cinq personnes chargées d’identifier, 
avec rigueur, les familles des victimes de la ré-
pression exercée par les forces de défense et de 
sécurité entre 2021 et 2025. 

L’équipe a ensuite été déployée sur le terrain 
afin de recueillir les témoignages des parents 
de victimes, une mission rendue particulière-
ment difficile dans le contexte guinéen. Entre 
2022 et 2025, TLP-Guinée a documenté au 
moins soixante-dix (70) personnes tuées par 
les forces de défense et de sécurité. Nous avons 
rencontré les soixante-dix (70) familles ou 
proches qui ont partagé leur vécu, permettant 
d’enregistrer les circonstances dans lesquelles 
leurs enfants ou proches ont perdu la vie, les 
réactions des autorités guinéennes, ainsi que 
leurs attentes vis-à-vis des autorités publiques 

et leurs partenaires ainsi que de la communau-
té internationale. Toutefois, seules onze (11) fa-
milles et proches ont témoigné publiquement, 
même si certains l’ont fait sous anonymat, et 
d’autres ayant choisi de se taire par crainte de 
représailles dans un climat tendu marqué par 
des enlèvements arbitraires, cas de tortures, 
traitements inhumains et dégradants et des 
disparitions forcées utilisées par les autorités 
militaires pour réduire au silence les voix dis-
sidentes. La coalition guinéenne de TLP a pu 
s’appuyer sur la collaboration précieuse des au-
torités locales, de jeunes leaders de quartiers, 
des organisations communautaires de base 
(OCB), des citoyens actifs, des journalistes et 
des ouvriers locaux dont l’engagement a été 
déterminant pour la réussite de la collecte, le 
traitement et la diffusion des données ayant 
servi à la rédaction de ce rapport sur les quatre 
années de gouvernance du régime militaire de 
Conakry sur les libertés fondamentales et des 
droits humains.

MÉTHODOLOGIE

La police antiémeute disperse les manifestants après que le Front national pour la défense de la Constitution (FNDC), 
a appelé à des manifestations contre la junte au pouvoir, à Conakry, le 20 octobre 2022.
Source: Jeune Afrique
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Depuis le coup d’État du 5 septembre 2021, 
le gouvernement guinéen et le Comité Natio-
nal du Rassemblement pour le Développement 
(CNRD) se sont engagés dans une féroce répres-
sion des voix dissidentes, en dépit des multiples 
appels à la retenue et au sens de responsabilité 
lancés par les organisations de la société civile, 
la communauté de défense des droits humains 
et la communauté internationale.

Cette répression contraste profondément avec 
les engagements initiaux du président de la 
transition, le Général Mamadi Doumbouya, lors 
de sa prise de pouvoir. Celui-ci avait alors pro-
mis l’avènement d’une nouvelle ère de liberté 
d’expression et de presse, de respect des droits 
humains, de garantie des libertés fondamen-
tales, de transparence et de lutte contre la cor-
ruption. Ces engagements, largement salués à 
l’époque, n’ont pas été tenus.

Le présent rapport dresse un constat alarmant 
de la gestion du pouvoir par le régime militaire, 
marqué par des violations graves et répétées 
des droits humains, la fermeture progressive 
de l’espace civique, la fermeture des médias in-
dépendants et la suppression des libertés dé-

mocratiques. Les faits documentés font état 
d’enlèvements arbitraires suivis de disparitions 
forcées, d’arrestation arbitraire, de crime de 
sang, d’actes de torture, de traitements inhu-
mains et dégradants, ainsi que de détentions 
injustifiées d’opposants, de militants prodémo-
cratie et, dans certains cas, d’exécutions extra-
judiciaires de membres des forces de défense 
et de sécurité. Ces pratiques traduisent une vo-
lonté manifeste de réduire au silence toute voix 
critique à l’égard de la gouvernance du Comité 
National du Rassemblement pour le Dévelop-
pement (CNRD).

Tournons La Page (TLP-Guinée) tient à sou-
ligner que ces violations graves et massives 
des droits humains et des libertés publiques 
compromettent durablement l’ancrage démo-
cratique et la stabilité politique du pays. Dans 
ce contexte préoccupant, il est essentiel que 
la communauté des défenseurs des droits hu-
mains et de la démocratie reste vigilante et mo-
bilisée, afin d’inciter le gouvernement guinéen 
à prendre des mesures concrètes de protection 
des droits des citoyens, des défenseurs des 
droits humains et de promouvoir le respect des 
droits démocratiques inaltérables des guinéens.

RÉSUMÉ DU RAPPORT

Des manifestations contre la junte paralysent Conakry, le 28 juillet 2022
Source: L’Express



I. INTRODUCTION GÉNÉRALE

CONTEXTE
LA RÉPUBLIQUE DE GUINÉE EN QUELQUES 
CHIFFRES ET DONNÉES:

  • Capitale : Conakry

  • Superficie : 245 857 km²

  • 6 pays frontaliers : Côte d’Ivoire, Guinée-Bissau, Libéria, Mali, 
Sénégal, Sierra Léone

 • Population : 13,5 millions d’habitants (ONU, 2021)2 avec une den-
sité de 53,4 habitants/km. Elle est composée de près d’une tren-
taine d’ethnies parlant chacune sa langue. Il existe trois groupes 
ethniques principaux (les Soussous, les Peuls, les Malinkés) qui to-
talisent à eux seuls 90% de la population guinéenne.

 • Religion : l’islam (85 %), christianisme (8 %), animisme (7 %)
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2.	 « Présentation de la Guinée » < https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/dossiers-pays/guinee/presentation-de-la-guinee/ >



La Guinée est actuellement dirigée par une 
junte militaire, dont le chef de l’État est le Géné-
ral Mamadi Doumbouya, Président de la transi-
tion depuis le coup d’État du 5 septembre 2021. 
Ce renversement du régime d’Alpha Condé s’est 
déroulé dans un contexte de forte tension po-
litique et sécuritaire, marqué par une opération 
militaire violente ayant entraîné un nombre de 
morts inconnu au sein de l’appareil sécuritaire 
présidentiel. Depuis février 2024, le gouverne-
ment de transition est conduit par le Premier 
ministre Amadou Oury Bah.

Cette transition militaire est directement issue 
de la crise politique provoquée par l’élection 
présidentielle du 18 octobre 2020, qui a offert 
à Alpha Condé un troisième mandat jugé illé-
gitime et massivement contesté sur l’ensemble 
du territoire national. De vastes mobilisations 
citoyennes, menées notamment par le Front 
National pour la Défense de la Constitution 
(FNDC) – une coalition rassemblant organisa-
tions de la société civile, syndicats, associations 
de jeunes et de femmes ainsi que partis poli-
tiques – ont marqué cette période.

Le FNDC a organisé de nombreuses manifesta-
tions pacifiques et actions de résistance pour 
s’opposer à ce troisième mandat. Selon ses 
estimations, ces mobilisations ont entraîné au 
moins 99 morts par balles, des centaines d’ar-
restations arbitraires, ainsi que de nombreux 
blessés et handicapés à vie3.

Dans ce contexte, les Forces Vives de Guinée 
se sont constituées en collectif réunissant les 
partis politiques et les organisations de la so-
ciété civile les plus représentatifs de l’espace 
public guinéen. On y retrouve notamment : 
l’Alliance nationale pour l’alternance et la dé-
mocratie (ANAD), l’Union des Forces Républi-
caines (UFR), le Mouvement Démocratique Li-
béral (MoDeL), le Rassemblement du Peuple de 
Guinée – Arc en ciel (RPG-AEC), le Forum des 
Forces Sociales de Guinée (FFSG) ainsi que le 
FNDC.

RÉPRESSION DANS LE 
SANG DES VOIX DISSI-
DENTES 

En droit international, le recours à la force par 
les responsables de l’application des lois est 
strictement encadré. Les Principes de base sur 
le recours à la force et à l’utilisation des armes 
à feu adoptés par les Nations Unies (La Havane, 
1990)4 stipulent que les agents chargés de l’ap-
plication de la loi ne peuvent recourir à la force 
que lorsque cela est strictement nécessaire et 
dans la proportion exigée par la mission qu’ils 
accomplissent. Ces principes précisent en outre 
que l’usage des armes à feu ne peut interve-
nir qu’en dernier recours, lorsque des moyens 
non violents se sont révélés inefficaces ou sans 
perspective raisonnable d’atteindre l’objectif 
recherché.

Sur le plan interne, le droit guinéen consacre 
également un cadre juridique clair en matière 
d’usage de la force par les forces de défense 
et de sécurité. Le Code pénal guinéen de mai 
2016, en ses dispositions relatives aux atteintes 
à la vie et à l’intégrité physique, interdit toute 
privation arbitraire de la vie. L’article 244 dis-
pose que « nul ne peut être arbitrairement pri-
vé de la vie »5  et que les responsables d’homi-
cides commis en dehors des cas prévus par la 
loi encourent la réclusion criminelle à perpétui-
té. De plus, le Code de procédure pénale et la 
législation encadrant les forces de sécurité im-
posent que tout usage d’arme à feu soit stric-
tement justifié, nécessaire et proportionné à la 
menace réelle.

À partir du second semestre de 2022, le Front 
National pour la Défense de la Constitution 
(FNDC) a annoncé une série de manifestations 
pacifiques visant à exiger le rétablissement ra-
pide de l’ordre constitutionnel et institutionnel. 
Ces mobilisations citoyennes ont été violem-
ment réprimées par les forces de défense et de 
sécurité.

1 

3.	 « Guinée : le FNDC veut accompagner les victimes du régime d’Alpha Condé dans leur quête de justice » - https://www.rfi.
fr/fr/afrique/20220318-guin%C3%A9e-le-fndc-veut-accompagner-les-victimes-du-r%C3%A9gime-d-alpha-cond%C3%A9-dans-leur-
qu%C3%AAte-de-justice 
4.              https://www.ohchr.org/sites/default/files/firearms.pdf?utm_source=chatgpt.com
5.              https://africa-laws.org/Guinea/criminal%20law/Loi%20n%C2%B0%202016059AN%2C%20du%2026%20octobre%202016%20por-
tant%20Code%20p%C3%A9nal..pdf?utm_source=chatgpt.com

Les 28 et 29 juillet ainsi que le 17 août 2022, 
TLP-Guinée a recensé neuf jeunes tués par 
balles, certains à la veille même des mani-
festations, parfois sans aucun lien avec les 
rassemblements organisés par la socié-
té civile guinéenne. Il y a des parents ou 
proches de victimes qui n’ont pas témoi-
gné à la presse contrairement à d’autres.
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Les principales victimes identifiées sont :

Les victimes identifiées sont :

Abdoulaye Barry, atteint mortellement 
par balle à Hamdallaye II, le 28 juillet 2022, 
alors qu’il résidait à Enta, à plus de 10 km 
du lieu où il a été tué ;

Mamadou Bella Barry, abattu par balle à 
Hamdallaye, plaque Cellcom, le 29 juillet 
2022. Il habitait à Ratoma centre, dans le 
secteur de Kakimbo ;

Mamadou Lamarana Diallo, a été tué par 
balle des forces de défense et de sécurité 
à Koloma 2, son quartier de résidence, le 
29 juillet 2022 ;

Amadou Camara, tué par balle des forces 
de défense et de sécurité, le 29 juillet 2022 
à Dar-es-Salam 1 ;

Amadou Sow, arrêté à la veille des mani-
festations, le 27 juillet 2022, par des agents 
de la gendarmerie nationale. Détenu et 
torturé pendant deux jours, il a subi des 
traitements inhumains et dégradants avant 
d’être libéré. Il est décédé quelques heures 
plus tard, le 30 juillet 2022, des suites des 
sévices subis ;

Ibrahima Baldé, tué par balles des forces 
de défense et de sécurité, le 17 août 2022 
à Wanindara ;

Alpha Oumar Barry, tué par balles des 
forces de défense et de sécurité, le 17 août 
2022 à Bambeto ;

Alpha Mamadou Diallo, tué par balle des 
forces de défense et de sécurité, le 1er juin 
2022 à Hamdallaye Prince ;

Mouctar Diallo, a été tué par balle des 
forces de défense et de sécurité, le 03 sep-
tembre 2022 à Bomboli.

Thierno Bella Diallo, un enfant âgé de 10 
ans, tué par balle des forces de défense 
et de sécurité, le jeudi 21 octobre 2022 à 
Hamdallaye ;

Thierno Boubacar Diallo, tué par balle des 
forces de défense et de sécurité, le 21 oc-
tobre 2022 à Koloma 2 ;

Thierno Moussa Barry, tué par balle des 
forces de défense et de sécurité, le 21 oc-
tobre 2022 à Bailobayah ;

Amadou Bah, tué par balle des forces de 
défense et de sécurité, le vendredi 22 oc-
tobre 2022 à Hamdallaye 1 ;

Thierno Amadou Sow, grièvement blessé 
par balle des forces de défense et de sécu-
rité à Bantounka I le 21 octobre 2022, est 
décédé le lendemain, 22 octobre 2022, des 
suites de sa blessure.
 

Les 21 et 22 octobre 2022, cinq jeunes sont 
tués par balles lors d’une manifestation pa-
cifique appelée par le FNDC.

Abdoulaye Barry atteint par balle à Hamdallaye 2, le 
28 juillet 2022
Source: Anonyme
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TLP-Guinée a recueilli plusieurs témoignages 
de proches de victimes, dont celui particulière-
ment marquant de Thierno O Diallo, oncle de 
Thierno Moussa Barry : 
« Thierno Moussa Barry est un ouvrier. Il a été 
tué par balle le 21 octobre 2022 lors d’une ma-
nifestation à Bailobayah. Il avait décidé d’aller 
chercher sa mère, vendeuse ambulante, après 
avoir entendu parler d’échauffourées sur la 
route du Prince. Il a été touché dans le dos par 
des tirs de gendarmes alors qu’il tentait de 
s’éloigner. La famille réclame justice, soulignant 
que Thierno Moussa était marié et père d’en-
fants. Ils dénoncent le manque de respect pour 
la vie humaine et veulent que justice soit faite ».

  

1 

6.	 « Manifestation du FNDC à Conakry » - https://guineematin.com/2023/02/16/manifestation-du-fndc-a-conakry-abdoul-ka-
rim-bah-tue-a-hamdallaye-pharmacie/#google_vignette 
7.	 « Ibrahima Diallo tué par balle à Conakry » - https://guineematin.com/2023/02/17/ibrahima-diallo-tue-par-balle-a-conakry-je-de-
mande-que-justice-soit-rendue-parce-quil-na-rien-fait/#google_vignette 
8.	 « Manif du FNDC : mort confirmée de Mamadou Kenda, un des blessés par balle » https://guineenews.org/2023/02/18/manif-du-
fndc-mort-confirmee-de-mamadou-kenda-un-des-blesses-par-balle/ 
9.	 « Mamadou Aliou Barry tué à Hamdallaye : le FNDC dénonce l’utilisation d’armes létales par les FDS »-https://www.guinee360.
com/20/03/2023/mamadou-aliou-barry-tue-a-hamdallaye-le-fndc-denonce-lutilisation-darmes-letales-par-les-fds/ 
10.            « Mort de Thierno Ousmane Diallo à Hamdallaye : le témoignage très émouvant de son père » https://ledjely.com/2023/03/16/
mort-de-thierno-ousmane-diallo-a-hamdallaye-le-temoignage-tres-emouvant-de-son-pere/

Abdoul Karim Bah6, concasseur, abattu 
par une balle des forces de défense et de 
sécurité, le jeudi 16 février 2023 à Hamdal-
laye concasseur ; 

Ibrahima Diallo7, tué par balle des forces 
de défense et de sécurité, le jeudi 16 février 
2023 à Sonfonia Gare II ;

Mamadou Kenda Doumbouya8, décédé le 
17 février 2023, après avoir été blessé par 
balle des forces de défense et de sécurité 
à la veille, le 16 février 2023 ;

Mamadou Aliou Barry9, étudiant, âgé de 
20 ans en sciences politiques à l’Université 
Général Lansana CONTÉ de Sonfonia Co-
nakry (UGLC-SC), il a été tué par balle dans 
la nuit du 19 au 20 mars 2023. TLP-Guinée 
s’est rendue auprès de plusieurs familles 
de victimes, dont celle de Mamadou Aliou 
Barry, tué par les forces de défense et de 
sécurité. Son père adoptif, Elhadj Mamou-
dou M Diallo, a livré un témoignage poi-
gnant : 
« Mamadou Aliou Barry était un étudiant 
brillant à l’Université Général Lansana Conté 
de Sonfonia Conakry (UGLC-SC). Il était 
au département des Sciences politiques. 

Il a été tué par balle des Forces de défense 
et de sécurité dans la nuit du 19 mars 2023 
à la nuque. Les autorités n’ont jamais pré-
senté leur condoléances à la famille. Le 
jour où il a été tué, il a passé la journée 
avec mes carreleurs dans mon lieu de tra-
vail. Ils ont travaillé jusqu’au soir avant de 
retourner à la maison. Il s’est levé pour 
sortir vers 20h pour s’installer au carrefour 
Soumah. Il était assis avec ses amis jusqu’à 
23h. Nous avons entendu des coups de 
feu. C’est à ce moment-là que nous avons 
entendu dire par ses amis que « oui-oui», 
- surnom de Mamadou Aliou Barry – a été 
tué par les gendarmes. Quand les gen-
darmes ont tiré des coups de feu, ils ont 
tous fui mais mon fils adoptif a été touché 
à la nuque. Les gendarmes se sont arrêtés 
sur lui jusqu’à ce qu’il cesse de respirer. 
Ils n’ont pas accepté qu’il soit conduit par 
ses amis dans une clinique proche. C’était 
un acte cruel. Nous n’avons jamais reçu les 
autorités chez nous. Cela n’a jamais inté-
ressé les autorités. Nous voulons que jus-
tice soit faite. Nous voulons voir la vérité. » 

Thierno Ousmane Diallo10, 15 ans, blessé 
par une balle tirée par des éléments du 
Bataillon autonome des troupes aéropor-
tées (BATA) dans la nuit du 14 mars 2023 
à Hamdallaye 2, avant de succomber à ses 
blessures le lendemain, 15 mars 2023 .

Entre février et mars 2023, les forces de dé-
fense et de sécurité auraient tué cinq jeunes 
qui répondaient à un appel à manifester du 
FNDC qui demandait l’ouverture d’un cadre 
de dialogue fécond entre le gouvernement, 
le CNRD et les acteurs socio-politiques op-
posés à la conduite solitaire de la transition :

En mai 2023, les Forces Vives de Guinée 
ont annoncé une série de manifestations 
pacifiques, du 9 au 11 mai, pour exiger la li-
bération d’Ibrahima Diallo, responsable des 
opérations du FNDC, de Mamadou Billo Bah, 
responsable de la mobilisation, et d’Oumar 
Sylla, alias Foniké Menguè, coordinateur du 
mouvement FNDC.

Abdoulaye Barry atteint par balle à Hamdallaye 2, le 
28 juillet 2022
Source: Anonyme

Mamadou Aliou Barry tué dans la nuit du 19 au 
20 mars 2023
Source: Anonyme
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Malgré la gravité de ces faits, les autorités gui-
néennes ont minimisé le bilan. Sur les antennes 
de la Radio Télévision Guinéenne (RTG), le pro-
cureur général près la Cour d’appel de Conakry 
n’a reconnu que trois morts11, ignorant délibéré-
ment le nombre réel de victimes et niant la res-
ponsabilité des forces de défense et de sécurité 
dans ces violations graves des droits humains.

 

 ;
	1 

11.	 « Guinée : le procureur général de Conakry dresse le bilan humain des manifestations du 10 mai », RFI. 17/05/2023. < https://www.
rfi.fr/fr/afrique/20230517-guin%C3%A9e-le-procureur-g%C3%A9n%C3%A9ral-de-conakry-dresse-le-bilan-humain-des-manifestations-du-10-
mai >

  • 6 morts confirmés ;
 • au moins 38 blessés par balles, dont 16 cas 
    graves ;
 • au moins 73 arrestations arbitraires ;
 • ainsi que des violations de domiciles privés  
  dans plusieurs quartiers du Grand Conakry.

 Elhadj Mamoudou Barry souffrant d’une 
maladie mentale a été percuté par pickup 
des FDS la nuit du 1er mai à 1h à Wanindara. 
Ses assassins notamment le Groupement 
des Forces Spéciales (GFS) seraient partis 
avec son corps qu’ils ont laissé à la morgue. 
La famille a finalement récupéré le corps.

Alhassane Bah, âgé de 18 ans, a été tué par 
balle par la brigade anticriminalité (BAC) 
à Wanindara, le 9 mai 2023 peu après l’en-
terrement d’Elhadj Mamoudou Barry lors 
d’une manifestation pacifique des Forces 
Vives de Guinée (FVG) par balle des Forces 
de Défense et de Sécurité, le 09 mai 2023 
à Wanindara après l’enterrement de Elhadj 
Mamoudou BARRY. Les enquêtes menées 
par les moniteurs de TLP-Guinée dans le 
voisinage et au Centre Hospitalier Uni-
versitaire (CHU) de Donka ont révélé que 
les éléments du GFS auraient emporté le 
corps de la victime avant de le déposer à 
la morgue de Donka, où la famille a fina-
lement pu le récupérer pour procéder à 
son inhumation.  Mamadou Moumini Bah, 
grand frère d’Alhassane Bah, témoigne : 
« Mon petit frère, Alhassane Bah, a été tué 
par les forces de défense et de sécurité 
le 9 mai 2023 à Wanindara, après l’enter-
rement d’Elhadj Mamoudou Barry. Il habi-
tait à Bangouyah et était venu passer un 
séjour auprès de notre mère. Le jour de 
sa mort, il n’était pas sorti pour semer le 
désordre. Lorsque les échauffourées ont 
éclaté, il a fui pour aider notre maman 
à rassembler ses marchandises au bord 
de la route. C’est à ce moment-là qu’il 
a été tué par les forces de sécurité gui-
néennes. Depuis sa mort, aucune auto-
rité n’est venue nous voir pour partager 
notre peine. Nous réclamons la vérité sur 
les circonstances de cette tuerie et nous 
exigeons la justice pour notre frère. »

 Ibrahima Sory Diallo, âgé de 18 ans tailleur 
domicilié à Hafia2 a été tué, le 10 mai 2023 
par balle des forces de défense et de sé-
curité à Hamdallaye1, lors d’une manifesta-
tion pacifique des Forces Vives de Guinée ;

Ousmane Bah, âgé de 21 ans a été tué le 10 
mai 2023 par balle des forces de défense 
et de sécurité à Cosa, lors d’une manifesta-
tion pacifique des Forces Vives de Guinée ;

Thierno Ousmane Diallo, a été tué le 10 
mai 2023 par balle des forces de défense 
et de sécurité à Cosa, lors d’une manifesta-
tion pacifique des Forces Vives de Guinée ;

Boubacar Diallo, âgé de 15 ans élève, 
il a été tué par balle des forces de dé-
fense et de sécurité à Bomboli, le 10 
mai 2023, lors d’une manifestation ap-
pelée par les Forces Vives de Guinée ;

Boubacar Sadjo Diallo né à Dalaba dans 
la sous-préfecture de Kébaly a été tué 
par balle par des forces de défense et 
de sécurité à Wanindara, le 10 mai 2023 
à l’occasion d’une manifestation pa-
cifique des Forces Vives de Guinée ;

Mamadou Ayouba Bah a reçu une balle 
mortelle le 24 juillet 2023 à Koloma, tirée 
par des gendarmes lors de la répression 
des manifestants contre le manque d’élec-
tricité dans les ménages de son quartier.

Les manifestations pacifiques des 9, 10 et 
11 mai 2023 ont été particulièrement meur-
trières. TLP-Guinée a documenté :

Alhassane Bah 18 ans tué par balle des FDS le 9 mai 2023.
Source: Anonyme
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Souleymane Diallo, âgé de 16 ans élève a 
été tué par balle des forces de défense et 
de sécurité à Sonfonia Gare 2, le 04 sep-
tembre 2023 à la veille d’une manifestation 
pacifique des Forces Vives de Guinée à 
l’occasion de l’anniversaire du coup d’Etat 
militaire du 05 septembre 2021 ;  

Mamadou Pathé Balde, a été tué par balle 
des forces de défense et de sécurité à 
Sonfonia Gare 2, le 04 septembre 2023 à 
la veille d’une manifestation pacifique des 
Forces Vives de Guinée à l’occasion de 
l’anniversaire du coup d’Etat militaire du 
05 septembre 2021 ;

Mouctar Keita a été tué par balles des 
forces de défense et de sécurité à Hamdal-
laye le 05 septembre 2023 lors d’une mani-
festation pacifique appelée par les Forces 
Vives de Guinée. Il a été enterré le même 
jour à 17h à Hafia ;

Mamadou Tanou Diallo, 15 ans, a reçu, le 
05 septembre 2023 une balle mortelle 
entre l’oreille droite et le cou à Wanindara 
des éléments du Groupement des Forces 
Spéciales (GFS), lors d’une manifestation 
pacifique des Forces Vives de Guinée. 
TLP-Guinée a recueilli le témoignage de 
Mamadou Y Baldé, parent d’une victime, 
concernant les circonstances de la mort de 

son neveu, Mamadou Tanou Diallo : 
« Mamadou Tanou Diallo est un élève âgé 
de 15 ans. Il faisait la 2ème année (CP2) de 
l’école primaire puisqu’il n’a pas été sco-
larisé à temps. Il faisait l’école coranique 
tout ce temps. Aux environs de 15h à 16h, il 
est venu à la maison pour brancher son té-
léphone. Il est sorti après deux heures, les 
voisins sont venus demander ses parents. 
Je me suis présenté étant son tuteur. Il est 
le fils de ma sœur. Il était sous ma respon-
sabilité. Il a été tué par balle des Forces de 
défense et de sécurité à l’occasion de l’an-
niversaire du coup d’État militaire le 05 
septembre 2023 à Wanindara. Il était en 
train de jouer au ballon avec ses amis dans 
le quartier ce jour alors qu’une manifesta-
tion pacifique est organisée par les forces 
vives de Guinée. Les forces de l’ordre ont 
pénétré dans le quartier pour disperser 
tous les regroupements des jeunes. Ils 
ont tous fui quand les forces de l’ordre 
tiraient sans cesse. Mon neveu, Mamadou 
Tanou s’est caché dans un coin où il obser-
vait les gendarmes. C’est là où ils l’ont tiré 
une balle au nez avant de traverser sa tête. 
La balle a traversé sa tête. Notre famille a 
été invitée à la brigade de recherche de 
Sonfonia pour une audition. Nous avons 
contacté un avocat Me Thierno Souley-
mane Baldé pour nous accompagner. J’ai 
expliqué aux gendarmes la manière dont 
mon neveu a été tué par les forces de 
l’ordre. Ils m’ont fait signer un procès-ver-
bal d’audition avant de quitter les lieux. 
Nous n’avons reçu aucune autorité en fa-
mille pour présenter les condoléances. 
Mais nous avons reçu une délégation des 
forces vives de Guinée. Nous voulons 
la justice parce que Mamadou Tanou ne 
faisait pas partie de la manifestation ».

Abdoulaye Diallo, touché par balle par des 
éléments de la gendarmerie, le 05 sep-
tembre et, a rendu l’âme le 7 septembre 
2023 à l’hôpital;

A l’occasion d’une manifestation pacifique 
des FVG, le 05 septembre 2023, Amadou 
Diao Bah a rendu l’âme le 27 septembre 
2023 à Bantounka 2. Il a reçu une balle ti-
rée par des forces de défense et de sécuri-
té à l’abdomen, le 05 septembre à Cosa et

Entre septembre 2023 et décembre 2024, 
les forces de défense et de sécurité ont vio-
lemment réprimé des manifestations pa-
cifiques, faisant couler le sang de manifes-
tants qui revendiquaient le retour à l’ordre 
constitutionnel et institutionnel, l’améliora-
tion de leurs conditions de vie et de travail, 
ainsi que la fin des délestages et du manque 
d’électricité. Face aux abus d’autorité, les 
manifestations sporadiques se sont multi-
pliées avec une répression inqualifiable. Il 
est important de mettre en lumière que des 
citoyens guinéens ont été abattus comme 
des gibiers, des cas  de tortures et de trai-
tements inhumains ont été constatés par les 
enquêtes de TLP-Guinée. Malheureusement, 
à date, aucune enquête n’a été ouverte par 
les autorités judiciaires pour élucider les 
circonstances de ces violences excessives 
des Forces de défense et de sécurité. Parmi 
les victimes non exhaustives, nous avons :
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a été hospitalisé à l’hôpital sino-guinéen.
Il  était rentré à la maison depuis une se-
maine mais il avait des difficultés d’uriner. 
Il est reconduit à l’hôpital d’urgence. Il a fi-
nalement succombé de ses blessures par 
balles ;

Ousmane Bah, a été tué par balle par des 
forces de défense et de sécurité dans nuit 
du 20 novembre 2023 en marge d’une ma-
nifestation de protestation contre le déles-
tage d’électricité à Hamdallaye. Il rentrait 
du travail selon le témoignage de ses pa-
rents. Il a été enterré le 21 novembre 2023 ;

Mamadou Yaya Bah, âgé de 18 ans, élève 
de 12ème année, a été tué par balle en 
marge d’une manifestation contre le 
manque d’électricité, le 27 novembre 2023, 
au quartier Cimenterie.

Ousmane Kanté, a été tué par un policier 
du Commissariat Central de Kaporo-rails, 
le 1er décembre 2023 à Kaporo-rails en 
marge d’une manifestation liée à un conflit 
domanial ;

Saïkou Oumar Diallo, né en 2002, a été 
froidement tué par balle de la Brigade an-
ticriminalité en marge d’une manifestation 
sporadique, le 05 décembre 2023 ;

Ismaël Diallo, né le 14 juin 2007, il a été 
tué par balle de la police en marge d’une 
manifestation sporadique, le 05 décembre 
2023 à Hamdallaye 2 ;

Mamadou Moustapha Cissé, âgé de 14 ans, 
il a été tué par balles par des gendarmes à 
Sonfonia Gare 2 dans nuit du 31 décembre 
2023 au 1er janvier 2024 au cours d’une 
manifestation contre le délestage élec-
trique ;

Ibrahima Bah, a été tué par balles des 
forces de l’ordre à Hamdallaye, le 08 jan-
vier 2024 au cours d’une manifestation 
contre la pénurie du carburant ;

Elhadj Amadou Korka Diallo, âgé de 19 
ans, élève, a été tué par balles des forces 
de l’ordre à Hamdallaye, le 09 janvier 2024 
au cours d’une manifestation contre la pé-

nurie du carburant ;

Amadou Oury Diallo, âgé de 18 ans, élève, 
blessé par balles des forces de défense et 
de sécurité, le 08 janvier au cours d’une 
manifestation contre la pénurie du carbu-
rant, il a succombé de ses blessures dans la 
nuit du 11 janvier 2024 à l’hôpital sino-gui-
néen ;

Abdoulaye Djibril Diallo, âgé de 15 ans a 
été tué par balle des forces de défense et 
de sécurité, le 19 janvier 2024 à Koloma 1 
au cours d’une manifestation spontanée 
contre le délestage électrique ;

Mamadou Allahidhi Diallo, âgé de 30 ans a 
été tué par balle des forces de défense et 
de sécurité à Nassouroulaye, le 19 février 
2024 lors d’une manifestation spontanée 
contre le délestage électrique ;

Mamadi Keita, il a été tué le 26 février 2024 
par balles des forces de défense et de sé-
curité à Sonfonia Gare 2, lors d’une grève 
du mouvement syndical qui réclamait des 
conditions de vie et de travail descente ;

Ibrahima Touré, a été tué lors d’une grève 
du mouvement syndical guinée, le 26 fé-
vrier 2024 par balles des forces de défense 
et de sécurité à Hamdallaye 1 ;

Mamadou Moustapha Barry, âgé de 16 ans 
élève blessé par balles des forces de dé-
fense et de sécurité, le 26 février 2024, il 
est admis à l’hôpital Jean Paul 2 et faute 
de prise en charge correct, il succombe le 
28 février 2024 ;

Des jeunes citoyens, sortis exprimer leur 
mécontentement face au manque d’élec-
tricité que connaît leur quartier, ont été la 
cible de plusieurs tirs de la part des forces 
de l’ordre. Malheureusement, Ibrahima 
Sory Bah, élève en classe de terminale, a 
été tué par balle par les forces de l’ordre, 
le 23 avril 2024 ;

Ibrahima Mané a été tué par balle par les 
forces de défense et de sécurité, le 19 juil-
let 2023 suite à une manifestation spora-
dique sur la route le prince à Bomboli ;
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Alpha Saliou Bah, âgé de 14 ans a été 
tué par balle par les forces de défense 
et de sécurité, le 13 mars 2024 à Kindia 
avec un autre enfant de 8 ans au cours 
d’une manifestation sociale pour pro-
tester contre le manque d’électricité ;

Cé Benoît Solomy, marchand et ar-
tiste en herbe, était sorti s’acheter à 
manger lorsqu’il a été fauché en pleine 
poitrine au Carrefour KPC, le 14 mars 
2024 au cours d’une manifestation so-
ciale contre le délestage électrique ;

Mamadou Yéro Koulibaly a reçu une balle 
en plein visage. Transporté d’urgence à 
l’hôpital, il a rendu l’âme le lendemain 15 
mars au cours d’une manifestation so-
ciale contre le délestage électrique ;

Mamadou Hady Diallo a été tué par 
balle des forces de défense et de sé-
curité, le 06 juin 2024 à Hamdallaye 
prince au cours d’une manifestation so-
ciale contre le délestage électrique ;

Général Sadiba Koulibaly, ancien chef 
d’état-major général de l’armée gui-
néenne, ancien ministre sous CNRD mort 
en détention dans des conditions troubles, 
le 22 juin 2024 à Conakry. Il a été extrait 
manu militari de la maison centrale où il 
était détenu par la justice militaire. Une 
source bien introduite dans la hiérarchie 
militaire a été consultée par TLP-Guinée 
qui soutient avec conviction que l’ancien 
chef d’état-major général des armées a

succombé des graves tortures qui lui ont 
été infligées par le éléments du Groupe-
ment des Forces Spéciales (GFS).  

Mamadou Baïlo Diallo, âgé de 27 ans a 
été tué par balle des forces de défense et 
de sécurité, le 30 juillet 2024 à Koloma 1/
Bambeto lors d’une manifestation appelée 
par la dynamique des organisations de la 
société civile dirigée par Oumar Sylla dit 
Foniké Menguè et Mamadou Billo Bah ;

Mamadou Korka Diallo, tué par balle des 
forces de défense et de sécurité le 30 juil-
let 2024 à Bailobayah/Dubréka lors d’une 
manifestation appelée par la dynamique 
des organisations de la société civile diri-
gée par Oumar Sylla dit Foniké Menguè et 
Mamadou Billo Bah ;

Mamadou Adama Sow a succombé de sa 
blessure par balle tirée par des forces de 
défense et de sécurité à Hamdallaye, lors 
d’une ville morte appelée par les Forces 
Vives de Guinée ;

Ibrahima Sadio Diallo, âgé de 9 ans a été 
tué par balle des forces de défense et de 
sécurité à Sonfonia T8 suite à une manifes-
tation spontanée contre le délestage élec-
trique le jeudi, 15 août 2024 à 19h ;

Aissata Traoré, résidente à Gomboya, dé-
cédée le 04 Septembre 2024 des suites de 
blessure par balles des forces de défense 
et de sécurité à Sonfonia T8 au cours d’une 
manifestation spontanée a la veille d’une 
manifestation pacifique des Forces Vives 
de Guinée ;

Ousmane BAH, 21 ans, tué par balle le 5 septembre  2023.
Source: Anonyme

Mamadou Tanou Diallo, 15 ans, tué par balle le 5 sep-
tembre 2023 à Waninadara.
Source: Anonyme
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Mamadou Lamarana Cissé a été tué par 
balles par une équipe de gendarmes basée 
à Wanindara, lors d’une manifestation pa-
cifique des Forces Vives de Guinée, le 05 
septembre 2024 ;

Colonel Célestin Bilivogui : Porté disparu 
depuis sa convocation par le Haut com-
mandant de la gendarmerie nationale, le 
08 novembre 2023, son corps a été pré-
senté à son épouse le 25 septembre 2024 
à la morgue de l’hôpital Ignace Deen. Au-
jourd’hui, son corps est retenu à la morgue 
de l’hôpital militaire du camp Almamy 
Samory Touré, malgré les multiples dé-
marches entreprises par sa famille pour 
obtenir sa restitution. Cette dernière a 
même sollicité l’intervention du président 
de la transition, le Général Mamadi Doum-
bouya, sans qu’aucune suite ne lui soit don-
née. TLP-Guinée a recueilli le témoignage 
d’un officier supérieur des forces armées 
guinéennes qui soutient sous anonymat 
que « le gouvernement guinéen refuse de 
remettre son corps à la famille pour inhu-
mation. Son  corps comporte des traces 
de sévices. Il a subi des tortures, des trai-
tements inhumains et dégradants avant 
d’être exécuté par les éléments du Grou-
pement des Forces Spéciales »

Dr Mohamed Dioubaté : Chef de service 
Pédiatrie à l’hôpital régional de Kankan, 
accusé d’avoir brûlé l’effigie du Général 
Mamadi DOUMBOUYA le 07 septembre 
2024 au rond-point Komarala Loisir, il est 
arrêté par la gendarmerie. Son corps sans 
vie a été retrouvé dans sa cellule, le 26 
septembre 2024. Le parquet général près 
la Cour d’appel de Kankan a communiqué 
qu’il aurait « succombé à un malaise dans la 
soirée du jeudi 26 septembre, suite à une 
cause idiopathique »12. Cependant, une en-
quête indépendante menée par TLP-Gui-
née a permis de recueillir des témoignages 
contredisant la version officielle. Selon le 
témoignage anonyme d’un membre de 
l’administration pénitentiaire, le Dr Diou-
baté aurait été torturé et soumis à des sé-
vices physiques extrêmes, notamment des 
centaines de coups de fouet, après avoir 
été ligoté par des bérets rouges et des 
gendarmes. Le même témoin a précisé que

le dispensaire de la maison centrale de 
Kankan souffrait d’une grave pénurie de 
produits pharmaceutiques, rendant im-
possible la prise en charge des détenus 
malades ou victimes de violences infligées 
par les agents de sécurité.

Mamadou Baïlo Sidibé14, 20 ans, tué par 
balle des Forces de défense et de sécurité 
à la Transversale T8 de Sonfonia ;

Younoussa Bah15, 16 ans, tué par balle des 
Forces de défense et de sécurité à Wanin-
dara ;

Ahmadou Bah, 12 ans, tué par balle des 
Forces de défense et de sécurité à la 
plaque Cellcom à Hamdallaye.

En janvier 2025, les Forces Vives de Guinée 
ont appelé à manifester pacifiquement le 6 
janvier, afin d’exiger la mise en place d’une 
transition civile. Ces rassemblements ont, 
une fois de plus, été réprimés dans le sang13. 
Dans une déclaration publique, les Forces 
Vives de Guinée ont condamné la répression 
brutale menée par le régime militaire contre 
des citoyens réclamant pacifiquement un re-
tour à l’ordre constitutionnel.

La Coordination guinéenne de TLP a docu-
menté la mort de trois manifestants paci-
fiques : 

Mamadou Moustapha CISSE, 14 ans, tué par balles à 
Sonfonia Gare 2 dans nuit du 31 décembre 2023 au 1er
janvier 2024.
Source: Anonyme
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À cela s’ajoute, TLP-Guinée a constaté une re-
crudescence de la répression de toutes voix 
contestataires des mesures gouvernementales 
ou le manque de solution appropriée aux be-
soins quotidien des guinéens dont : 

M’mah Hawa Sylla, couturière de 19 ans, 
et Mamadou Aliou Diallo, vitrier du même 
âge, ont été tués par balle dans la soirée 
du dimanche 7 juillet 2025 au quartier Car-
rière, dans la commune de Matam, à Co-
nakry. D’après des témoignages recueillis 
sur place par Guinée360, le drame serait 
survenu lorsque des jeunes se sont atta-
qués au cortège d’un officier de l’armée de 
passage dans la zone.

Ibrahima Sory Barry, un apprenti vitrier 
âgé de 16 ans, a été mortellement blessé 
par balle par des gendarmes, le 29 juillet 
2025 lors d’une manifestation publique 
pour stopper un déguerpissement injuste. 
Alors qu’il rentrait paisiblement du tra-
vail. Ses parents décident de porte plainte 
contre X.

Mamadou Lamarana Diallo, un élève de 16 
ans a été tué par balle, le 14 août 2025, lors 
d’une manifestation sporadique à la T8, 
opposant jeunes protestataires et forces 
de l’ordre ;

Mohamed Sayon Samoura, élève âgé de 21 
ans, tué le 5 octobre 2025 par la balle sur

la tête par un soldat du Groupement des 
Forces d’intervention Rapide (GFIR) en 
détachement sur le corridor du projet mi-
nier Simandou à Niayah Foritah dans la 
sous-préfecture de Sandénia relevant de la 
préfecture de Faranah lors d’une manifes-
tation pour réclamer son salaire à
Winning Consortium Simandou (WCS) 
ou à un des sous-traitants. Le présu-
mé coupable aurait été arrêté le surlen-
demain de son acte avant d’être libé-
ré quelques après. TLP-Guinée a fait un 
communiqué de presse pour dénoncer et 
exiger que justice soit faite. Cependant, 
suite à l’enquête citoyenne de TLP-Gui-
née, un proche de la victime qui a requis 
l’anonymat, nous a déclaré ce qui suit : 
« Mon ami a été abattu à bout portant 
par un caporal du Groupement des forces 
d’intervention rapide (GFIR) surnommé 
Yèrèbalo Spartacus, basé à Soronkoni. Ce 
n’était pas un accident, il n’y a eu ni tirs 
de sommation ni tirs intempestifs. Il a agi 
en toute conscience. Il avait même mena-
cé de tuer quelqu’un avant la fin de leur 
mission. Il nous le dit très souvent pen-
dant nos rencontres. Nous vivons dans la 
peur permanente avec le GFIR. Ils sont en 
détachement sur le corridor du projet mi-
nier Simandou. Actuellement, il est arrêté 
et détenu à la maison centrale de Faranah. 
Nous demandons que justice soit rendue ». 

Mohamed Sayon Samoura, élève âgé de 21 ans, tué le 5 
octobre 2025 par la balle sur la tête
Source: Anonyme

M’mah Hawa Sylla, 19 ans, a été tués par balle des FDS 
dans la soirée du 7 juillet 2025.
Source: Anonyme
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Malgré les nombreux obstacles rencontrés par 
TLP-Guinée pour documenter ces violations 
graves des droits humains, les éléments recueil-
lis montrent de manière constante et récurrente 
le recours à une force excessive et létale par les 
forces de défense et de sécurité.

Ces dernières, notamment la Gendarmerie na-
tionale, la Police (Compagnie Mobile d’Inter-
vention et de Sécurité - CMIS), le Groupement 
des Forces Spéciales (GFS), le Bataillon Auto-
nome des Troupes Aéroportées (BATA), et le 
Groupement des Forces d’Intervention Rapide 
(GFIR) se sont rendues responsables de la mort 
de manifestants pacifiques et de civils non ar-
més. Ces pratiques, contraires au droit guinéen 
et aux engagements internationaux du pays, té-
moignent d’une politique répressive délibérée 
visant à dissuader toute expression de contes-
tation. Elles engagent la responsabilité pénale 
individuelle des auteurs, mais aussi la responsa-
bilité de l’État guinéen, tenu de garantir le droit 
à la vie et la protection des citoyens contre tout 
usage arbitraire de la force. Il est particulière-
ment regrettable qu’aucune famille de victime 
n’ait reçu la visite d’une autorité publique pour 
exprimer des condoléances ou reconnaître les 
faits.

 

ENLÈVEMENTS ARBI-
TRAIRES ET DISPARI-
TIONS FORCÉES 
En droit pénal international, la disparition for-
cée constitue un crime contre l’humanité16, tel 
que prévu à l’article 7, paragraphe 1 (i) du Sta-
tut de Rome de la Cour pénale internationale. 
Bien que l’État guinéen n’ait pas encore ratifié 
la Convention internationale pour la protection 
de toutes les personnes contre les disparitions 
forcées, il convient de rappeler que ce crime est 
expressément prévu, défini et sanctionné par le 
Code pénal guinéen17 adopté en mai 2016.

L’article 225 dudit Code dispose que :

« Constitue une disparition forcée, l’arresta-
tion, la détention, l’enlèvement ou toute autre 
forme de privation de liberté d’une personne, 
dans des conditions la soustrayant à la pro-
tection de la loi, par un ou plusieurs agents 
de l’État ou par une personne ou un groupe 
de personnes agissant avec l’autorisation, 
l’appui ou l’acquiescement des autorités de 
l’État, lorsque ces agissements sont suivis de 
sa disparition et accompagnés soit du déni 
de la reconnaissance de la privation de liber-
té, soit de la dissimulation du sort qui lui a 
été réservé ou de l’endroit où elle se trouve. »

Le même article précise que « la disparition for-
cée est punie de la réclusion criminelle à per-
pétuité ».

Au-delà de la reconnaissance juridique de ce 
crime, Tournons La Page Guinée constate un 
phénomène préoccupant d’enlèvements arbi-
traires et de disparitions forcées visant des ci-
toyens guinéens critiques du régime militaire en 
place. Ces pratiques, qui s’inscrivent dans une 
logique de répression politique et d’intimida-
tion, traduisent une dérive grave de l’appareil 
sécuritaire et une violation flagrante des enga-
gements internationaux de la Guinée en matière 
de droits humains.
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16.	 « Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées » https://www.ohchr.org/fr/
instruments-mechanisms/instruments/international-convention-protection-all-persons-enforced 
17.	 https://africa-laws.org/Guinea/criminal%20law/Loi%20n%C2%B0%202016059AN%2C%20du%2026%20octobre%202016%20por-
tant%20Code%20p%C3%A9nal..pdf?utm_source=chatgpt.com 

À ce jour, la Coordination Pays de TLP-Gui-
née a dénombré au moins 70 personnes 
tuées impunément par les forces de dé-
fense et de sécurité depuis le début de la 
transition, sans qu’aucune enquête judi-
ciaire crédible n’ait été ouverte pour iden-
tifier et sanctionner les responsables. Il res-
sort également de travail de documentation 
rigoureuse des pratiques de crimes de sang, 
de tortures et de traitements inhumains 
contraires au droit guinéen et international 
qui nécessitent d’être portés devant les juri-
dictions nationales et internationales. 

Des manifestants bloquent les routes et lancent des 
pierres en direction des forces de l’ordre à Conakry, 
capitale de la Guinée, le 28 juillet 2022.
Source: Le Monde
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Le 9 juillet 2024, Oumar Sylla, dit « Foniké 
Menguè », Coordinateur du FNDC, et Mama-
dou Billo Bah, Responsable de la mobilisa-
tion du FNDC et Coordinateur de TLP-Guinée 
sont été enlevés, selon les membres de leurs 
familles, par les éléments du Groupement des 
Forces Spéciales et du Groupement d’Inter-
vention de la Gendarmerie Nationale. 

Avant leur disparition, ces deux militants de 
la société civile participaient à une campagne 
pacifique dénonçant la fermeture des médias, 
la cherté de vie, et appelant au retour à l’ordre 
constitutionnel et institutionnel. Malgré des 
témoignages pointant du doigt les forces de 
défense et de sécurité dans leur enlèvement, 
les autorités guinéennes ont décliné toute 
responsabilité, déclarant ignorer où ils se 
trouvent. Mohamed Cissé18, coordinateur de 
l’antenne du FNDC pour la commune de Ma-
toto enlevé à leurs côtés avant d’être relâché 
le lendemain, a dénoncé sur les réseaux so-
ciaux les déplacements forcés, les séquestra-
tions et les actes de torture que lui et ses ca-
marades auraient subis. La situation suscite 
toujours une vive inquiétude, alimentant à la 
fois colère et peur parmi leurs proches, mais 
aussi au sein de toute la communauté enga-
gée dans la défense des droits humains et de 

la démocratie en Guinée. 
Dans un communiqué publié le 17 juillet 202419, 
le procureur général près la Cour d’appel de 
Conakry, a indiqué que les deux activistes 
n’auraient pas été arrêtés par les autorités et 
qu’aucun établissement pénitentiaire du pays 
ne les détenait, reconnaissant qu’ils faisaient 
l’objet d’un enlèvement. Les communications 
officielles20 de la Présidence de la République 
et du Gouvernement en date du 24 juillet 2024 
soutiennent que « les adultes ont le droit de 
disparaître » en référence au sort de ces deux 
activistes, plongeant leurs familles dans une 
angoisse permanente et insupportable. Ce 
d’autant plus que les autorités guinéennes 
restent silencieuses et qu’aucune enquête 
n’aurait été ouverte à ce jour sur leur dis-
parition. Lors de la célébration du troisième 
anniversaire du régime militaire, le ministre 
Secrétaire général et porte-parole de la Pré-
sidence de la République, le Général Amara 
Camara21, haut dignitaire du Comité National 
du Rassemblement pour le Développement 
(CNRD) aurait affirmé, le 5 septembre, que « 
Des disparitions, il y en a dans tous les pays 
du monde, des cas d’assassinats il y en a éga-
lement dans tous les pays du monde. Et je ne 
pense pas que nous soyons le pays le moins 
classé en matière d’insécurité »22.
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18.	 « Guinée : un militant du mouvement FNDC raconte l’enlèvement des leaders Foniké Menguè et Billo Bah » https://www.rfi.
fr/fr/afrique/20240722-guin%C3%A9e-un-militant-du-mouvement-fndc-raconte-l-enl%C3%A8vement-des-leaders-fonik%C3%A9-men-
gu%C3%A8-et-billo-bah 
19.	 « Le Parquet général près la Cour d’Appel de Conakry a brisé mercredi le silence pour évoquer les cas de Oumar Sylla alias “Foni-
ké Menguè”, Mamadou Billo Bah et Cie » https://de.ambaguinee.org/?p=70854   
20.	 « Conférence de presse des portes parole de la Présidence de la République et du Gouvernement » https://www.youtube.com/
watch?v=KFad0Y3O17c
21.	 https://www.africaguinee.com/le-general-amara-camara-precise-assassinat-disparition-il-y-en-a-dans-tous-les-pays-du-monde/ 
22.	 Le Général Amara Camara précise : « Assassinat, disparition… il y en a dans tous les pays du monde » https://www.africaguinee.
com/le-general-amara-camara-precise-assassinat-disparition-il-y-en-a-dans-tous-les-pays-du-monde/ 

Mamadou Billo Bah, Responsable de la mobilisation du 
FNDC et Coordinateur de TLP-Guinée enlevé le 9 juillet 2024 
à Conakry.

Oumar Sylla, alias Foniké Menguè, coordinateur du FNDC 
enlevé le 9 juillet 2024 à Conakry.
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Dans la nuit du 5 août 2024, Alseny Farin-
ta Camara, responsable de l’organisation du 
FNDC et coordinateur adjoint de TLP-Guinée 
aurait échappé de justesse à un enlèvement 
des Forces de défense et de sécurité à Sonfo-
nia, Conakry. Alors qu’il était sorti pour cher-
cher des fruits, il a été alerté par son voisinage 
qui aurait constaté la présence de trois pick-
up remplis de gendarmes stationnés derrière 
son domicile.  Aussitôt informé par sa famille, 
il aurait pris la fuite nuitamment pour se ré-
fugier en Guinée-Bissau avant d’être menacé 
également dans ce pays. Il continue d’être 
activement recherché par le régime militaire 
de Conakry pour ses multiples dénonciations 
contre la corruption entourant la signature 
du contrat d’approvisionnement du carbu-
rant et la livraison du carburant toxique de la 
multinationale Suisse, Addax and Oryx group 
en Guinée.

Le 17 octobre 2024, Saadou Nimaga23, ancien 
secrétaire général du ministère des Mines et 
de la Géologie a été enlevé en pleine journée 
à sa sortie d’un l’hôtel. Alors qu’il préparait 
la publication de son livre portant sur le pro-
jet minier Simandou, il avait un rendez-vous 
dans l’hôtel de Kaloum à Conakry où quatre 
gendarmes auraient obligé à monter dans 
son propre véhicule, avec son chauffeur. Se-
lon son avocat, Me Mohamed Traoré, « Les 
ravisseurs auraient agi à visage découvert, 
prenant le risque d’être filmés par les camé-
ras de surveillance qui pourraient se trouver 
dans l’hôtel »24.

Le 14 novembre 2024, Ousmane Gnelloye 
Diallo, facebookeur se faisait appeler « le 
ministre de la défense d’Alpha CONDÉ sur 
Facebook » avant le coup d’État du 05 sep-
tembre 2021, est enlevé par des agents enca-
goulés et armés, et emmené vers une desti-
nation inconnue. Le 07 avril 2025, son avocat 
porte plainte contre X auprès du parquet gé-
néral25 près la Cour d’Appel de Conakry pour 
enlèvement, séquestration et abus d’autorité. 
(Annexe de la plainte).

Le 3 décembre 2024, aux alentours de 19h, 
Habib Marouane Camara26, journaliste d’in-
vestigation et fondateur du site Le Révé-
lateur 224, aurait été enlevé par des gen-
darmes lourdement armés. Selon plusieurs 
témoins27, son véhicule a été violemment 
intercepté à Lambanyi, une commune de 
Conakry, non loin du domicile de l’homme 
d’affaires Kerfalla Person Camara, avec qui 
il avait rendez-vous. Les témoins rapportent 
que le pare-brise de sa voiture a été brisé, 
avant que le journaliste ne soit tiré de force 
de son véhicule, roué de coups de matraque, 
puis emmené vers une destination inconnue.
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23.	 « 13 jours après la disparition de Saadou Nimaga : son avocat sort du silence et parle sans filtre »
https://guineenews.org/2024/10/30/13-jours-apres-la-disparition-de-saadou-nimaga-son-avocat-sort-du-silence-et-parle-sans-filtre/
24.	 https://www.rfi.fr/fr/afrique/20241106-enl%C3%A8vement-de-saadou-nimaga-en-guin%C3%A9e-l-avocat-d%C3%A9nonce-le-
peu-d-avancement-de-l-enqu%C3%AAte   
25.	 https://lelynx.net/2025/04/disparition-de-gneloy-la-famille-porte-plainte-contre-x/ 
26.	 « Enlèvement du journaliste Habib Marouane : le SPPG condamne, exige sa libération et interpelle le Garde des Sceaux (Déclara-
tion) » https://mosaiqueguinee.com/2024/12/enlevement-du-journaliste-habib-marouane-le-sppg-condamne-exige-sa-liberation-et-inter-
pelle-le-garde-des-sceaux-declaration/ 
27.	 « Kidnapping de Habib Marouane Camara : son média accuse KPC et les autorités » https://ledjely.com/2024/12/04/kidnapping-
de-habib-marouane-camara-son-media-accuse-kpc-et-les-autorites/ 

Alseny Farinta Camara, responsable de l’organisation du 
FNDC et coordinateur adjoint de TLP-Guinée

Ousmane Gnelloye Diallo, facebookeur

Habib Marouane Camara enlevé le 3 décembre 2024 à 
Conakry
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Le 25 décembre 2024, alors que les Forces 
Vives de Guinée, avaient appelé à des ma-
nifestations à partir du 6 janvier 2025 pour 
exiger une transition civile, Mamadou Aliou 
Bah, président du Mouvement Démocratique 
Libéral (MoDeL), a été arrêté à la frontière 
entre la Guinée et la Sierra Leone. Il se rendait 
à Freetown pour y solliciter un visa à destina-
tion de Londres28. Le régime militaire l’accuse 
d’avoir offensé le chef de la junte, le général 
Mamadi Doumbouya. Des sources proches de 
l’opposant indiquent qu’il avait déjà été me-
nacé au début du mois de décembre par les 
autorités militaires29.

Le 19 février 2025, Abdoul Sacko, coordina-
teur du Forum des Forces Sociales de Guinée 
(FFSG), a été enlevé à son domicile à 4h du 
matin par des hommes armés et encagoulés, 
sous les yeux de sa famille, avant d’être ligo-
té et emmené vers une destination inconnue. 
Selon un communiqué30 publié par ses avo-
cats, il a été retrouvé dans la soirée par des 
paysans, grièvement blessé, torturé et laissé 
pour mort dans une zone de brousse située 
près du camp 66, dans la préfecture de Foré-
cariah, au sud-est de Conakry.

Le 21 avril 2025, Sally Bilaly Sow, journaliste 
basé à Labé, chef-lieu de la Moyenne Guinée, 
aurait échappé à une tentative d’enlèvement. 
Selon ses témoignages sur sa page Facebook 
largement partagés par des médias, c’est au 
petit matin, aux alentours de 4h45, que des 
personnes non identifiées ont fait irruption 
dans sa concession familiale alors qu’il était 
absent.  

Le 20 juin 2025, Me Mohamed Traoré31, avo-
cat au Barreau de Guinée, ancien bâtonnier 
et conseiller au Conseil National de Transition 
(CNT) est enlevé à son domicile à Conakry 
aux alentours de 3h du matin par des hommes 
armés et encagoulés selon son épouse avant 
d’être retrouvé à Bangouyah dans les péri-
phéries de Coyah, situé à 60 km de Conakry. 

1 

28.	  https://www.rfi.fr/fr/afrique/20241228-guin%C3%A9e-arrestation-opposant-aliou-bah-chef-du-parti-model24.	 https://www.
rfi.fr/fr/afrique/20241106-enl%C3%A8vement-de-saadou-nimaga-en-guin%C3%A9e-l-avocat-d%C3%A9nonce-le-peu-d-avancement-de-l-
enqu%C3%AAte   
29.	 https://www.guinee360.com/06/12/2024/guinee-aliou-bah-leader-du-model-menace-darrestation/ 
30.	 « En Guinée, un opposant enlevé, « torturé » et retrouvé « dans un état critique »
https://www.lemonde.fr/afrique/article/2025/02/20/en-guinee-un-opposant-enleve-torture-et-retrouve-dans-un-etat-cri-
tique_6556214_3212.html
31.            « Un éminent détracteur de la junte guinéenne enlevé et torturé »
https://www.hrw.org/fr/news/2025/06/24/un-eminent-detracteur-de-la-junte-guineenne-enleve-et-torture

Mamadou Aliou Bah arrêté le 25 décembre 2024. Sally Bilaly Sow, journaliste basé à Labé. 

Abdoul Sacko, enlevé le 19 février 2025. Me Mohamed Traoré, enlevé le 20 juin 2025.
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Le 4 septembre 2025, Mamadou Bhoye Barry, 
dit Mabory, Elhadj Bambeto Diallo, Yamoussa 
Youla32 et Djelyman Kouyaté ont été enlevés à 
leur tour, leurs proches restent sans nouvelles 
depuis. Selon le témoignage d’un proche de 
Yamoussa Youla, recueilli sous anonymat, ce 
dernier aurait reçu un appel vers 5 heures du 
matin d’un individu sollicitant l’impression 
urgente de documents officiels. Il aurait dé-
cliné la demande en raison de l’heure et pro-
posé un rendez-vous à midi. Cependant, deux 
hommes en civil se sont présentés à cette 
heure-là au centre de prestation, peu avant 
l’arrivée de trois véhicules de la brigade de 
recherche de la gendarmerie nationale, dont 
les agents auraient procédé à l’enlèvement 
du jeune homme sans convocation ni man-
dat, pour une destination inconnue. À cela 
s’ajoute, la disparition forcée de Issiaga Diallo, 
figure  respectée dans son quartier Koloma à 
Conakry, il s’est imposé comme l’une des voix 
les plus fermes de son quartier contre les dé-
rives autoritaires et la restriction des libertés 
publiques.

Par ailleurs, le journaliste critique Mamoudou 
Babila Keïta a annoncé que son père33, Elhadj 
Adama Keïta, âgé de 75 ans, avait été enlevé 
à l’aube du lundi 29 septembre, à N’zérékoré, 
à son domicile, alors qu’il se rendait à la mos-
quée pour la prière du matin. Le procureur du 
tribunal de première instance de N’zérékoré 
a, de son côté, tenu un point de presse an-
nonçant l’ouverture d’enquêtes approfondies 
visant à identifier, retrouver et interpeller les 
auteurs, co-auteurs et complices de cet enlè-
vement.

Malgré les multiples dénonciations et des 
réclamations de la communauté internatio-
nale comme les Nations Unies34; l’Union eu-
ropéenne35, les autorités françaises36; et les 

États-Unis37, le gouvernement guinéen n’a pas 
apporté de réponse satisfaisante face à la mul-
tiplication des violations des droits humains, 
des enlèvements arbitraires et des dispari-
tions forcées visant des voix dissidentes de la 
société civile et des opposants politiques.

Des ONG internationales comme Tournons La 
Page38; Amnesty International39, la Fédération 
internationale des droits de l’homme (FIDH); 
Human Rights Watch40; ont demandé l’ouver-
ture d’enquêtes indépendantes, impartiales et 
transparentes au gouvernement guinéen. La 
Coordination pays de TLP-Guinée a sollicité 
sans succès une audience41 avec le ministre de 
la Justice, Garde des Sceaux et des Droits de 
l’Homme pour discuter de l’évolution des en-
quêtes qui seraient ouvertes.

Au vu des faits susmentionnés, il apparaît clai-
rement que ces enlèvements arbitraires, actes 
de torture, traitements inhumains et dégra-
dants, détentions injustifiées et disparitions 
forcées poursuivent deux objectifs principaux :

• faire taire les voix dissidentes, pour per-
mettre au régime militaire d’asseoir une nou-
velle dictature contre le peuple guinéen;

• et contraindre une partie importante des 
acteurs critiques à l’exil forcé.

Malgré les nombreuses dénonciations des or-
ganisations de la société civile nationale et 
internationale, les appels des familles de vic-
times à la justice, et les plaidoyers institution-
nels invitant les autorités à la retenue et à la 
responsabilité, le régime du CNRD continue 
de persécuter toute voix critique.
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32.	 « Arrestation du responsable FNDC-Dixinn : Tournons La Page exige sa libération immédiate »
https://soleilfmguinee.net/arrestation-du-responsable-fndc-dixinn-tournons-la-page-exige-sa-liberation-immediate/ 
33.	 https://www.rfi.fr/fr/afrique/20250930-guin%C3%A9e-le-p%C3%A8re-du-c%C3%A9l%C3%A8bre-journaliste-mamoudou-babila-
ke%C3%AFta-enlev%C3%A9-%C3%A0-nz%C3%A9r%C3%A9kor%C3%A9
34.	 « Guinée : des experts de l’ONU et de l’Union africaine alarmés par le sort de deux activistes disparus » https://news.un.org/fr/sto-
ry/2024/10/114962635.            « Un éminent détracteur de la junte guinéenne enlevé et torturé »
https://www.hrw.org/fr/news/2025/06/24/un-eminent-detracteur-de-la-junte-guineenne-enleve-et-torture
35.             « Un an après la disparition de Foniké et Billo Bah : l’Union européenne exige des réponses et le respect des libertés fondamen-
tales »  https://www.visionguinee.info/un-an-apres-la-disparition-de-fonike-et-billo-bah-lunion-europeenne-exige-des-reponses-et-le-res-
pect-des-libertes-fondamentales/
36.             « Disparition de Billo et Foniké : la France clarifie sa position sur le dossier » https://guineenews.org/2024/10/18/disparition-de-
billo-et-fonike-la-france-clarifie-sa-position-sur-le-dossier/
37.             « Déclaration de l’Ambassade des États-Unis à propos des Dirigeants Portés Disparus du FNDC » https://www.facebook.com/
usembassyconakry/posts/d%C3%A9claration-de-lambassade-des-%C3%A9tats-unis-%C3%A0-propos-des-dirigeants-port%C3%A9s-dispa-
rus/916919817131950/
38.            « Guinée : Tournons la Page exige une “preuve de vie” de Foniké Mengué et Billo Bah » https://www.guinee360.com/09/08/2024/
guinee-tournons-la-page-exige-une-preuve-de-vie-de-fonike-mengue-et-billo-bah/?doing_wp_cron=1753633604.4903659820556640625
000
39.           Guinée. Un an après la disparition forcée des militants du FNDC, les enlèvements se multiplient dans un « climat de terreur »  
https://www.amnesty.org/fr/latest/news/2025/07/guinea-enforced-disappearance/
40.           « Un an plus tard, deux activistes guinéens toujours portés disparus » https://www.hrw.org/fr/news/2025/07/09/un-an-plus-tard-
deux-activistes-guineens-toujours-portes-disparus
41.            « Disparitions forcées: TLP sollicite une audience avec le Garde des Sceaux » https://mosaiqueguinee.com/2025/09/disparitions-
forcees-tlp-sollicite-une-audience-avec-le-garde-des-sceaux/#google_vignette

20       TOURNONS LA PAGE GUINÉE - DÉCEMBRE 2025 .....................................................................



MENACES SUR LA LIBER-
TÉ DE PRESSE ET D’EX-
PRESSION
La situation de la liberté de la presse et d’ex-
pression en Guinée demeure particulièrement 
préoccupante, marquée par des tensions crois-
santes, des restrictions massives et une multipli-
cation des atteintes aux droits des journalistes.
Plusieurs professionnels des médias sont ciblés 
par des menaces, intimidations, convocations et 
arrestations arbitraires. Parmi eux figurent no-
tamment :
Sékou Jamal Pendessa42 de Gangan TV et FM ; 
Mamoudou Babila Keita du site Inquisiteur.net, 
suspendu ; Abdoul Latif Diallo43 de Depeche-
guinee.com ; Amara Sanfina Sangaré44 de la ra-
dio Nourdine FM à Kankan ; Abdoulaye Bouka 
Barry de Radio FM ; ainsi que Toumany Cama-
ra45, administrateur du site Presseinvestigation.
com.

À ces cas individuels s’ajoutent des restric-
tions techniques et administratives : le blo-
cage d’accès au site Guineematin.com, le re-
trait de la chaîne West Africa TV46, ainsi que 
la suspension temporaire des sites Guinee360.
com et Guineematin.com — cette dernière 

ayant été annulée quelques jours plus tard.
Par ailleurs, Sékou Jamal Pendessa, également 
secrétaire général du Syndicat des profession-
nels de la presse de Guinée (SPPG), a été arrêté 
arbitrairement pour avoir organisé des manifes-
tations pacifiques en faveur du respect de la li-
berté d’expression et de la liberté de la presse.
Un journaliste sous anonymat raconte :

« Il fait souvent l’objet de persécution depuis 
son arrivée à la tête du syndicat trois mois 
avant le coup d’État du 5 septembre 2021. Son 
mandat est confronté à la répression de la junte 
militaire au pouvoir. Si ma mémoire est bonne, 
le 16 octobre 2023, il a organisé avec ses collè-
gues une manifestation pacifique pour deman-
der aux autorités l’arrêt des restrictions illégales 
contre le site d’information guineematin.com. 

En janvier 2024, il a appelé à une autre manifes-
tation publique cette fois-ci contre le brouillage 
des ondes FM, le retrait de quelques chaînes 
de télévisions privées sur le bouquet canal plus 
et contre les restrictions illégales sur Internet. 
Comme l’exige la loi, lui et ses collaborateurs 
avaient écrit à toutes les mairies pour les infor-
mer de cette manifestation. Mais les autorités 
militaires l’ont empêché en érigeant des véhi-
cules militaires et des blindés au niveau des car-
refours et ronds-points de Conakry. Ils ont mili-
tarisé leur siège qui se situe dans l’enceinte de 
la maison de la presse. Ils y ont été séquestrés 
toute la journée. Ce n’est qu’à 20h, qu’un des 
journalistes du Syndicat a appelé le ministre de 
la justice, Alphonse Charles Wright pour lui faire 
savoir qu’ils étaient déterminés à forcer la sor-
tie de leur siège militarisé. Ce jour-là, les forces 
de l’ordre ont interpellé 9 journalistes pour une 
manifestation qui n’a pas eu lieu. Il a fallu que 
M. Pendessa appelle le procureur du tribunal 
de première instance de Dixinn pour négocier 
la libération des 9 journalistes arbitrairement 
arrêtés. Le procureur lui avait demandé de si-
gner une mise à disposition pour qu’il rentre 
avec les journalistes interpellés, à charge pour 
lui de les ramener le lendemain pour la suite 
de la procédure. Avec son avocat et quelques 
collaborateurs, M. Pendessa est allé au tribunal 
pour faire la déposition afin de démontrer au 

1 

42.	 https://www.voaafrique.com/a/guin%C3%A9e-le-responsable-d-un-syndicat-de-presse-plac%C3%A9-sous-mandat-de-
d%C3%A9p%C3%B4t/7450196.html33.	 https://www.rfi.fr/fr/afrique/20250930-guin%C3%A9e-le-p%C3%A8re-du-c%C3%A9l%C3%A8bre-
journaliste-mamoudou-babila-ke%C3%AFta-enlev%C3%A9-%C3%A0-nz%C3%A9r%C3%A9kor%C3%A9
43.	 « Médias : La HAC ordonne le blocage d’un site d’informations… » – Africa Guinee https://www.africaguinee.com/incitation-a-lin-
surrection-et-trouble-a-lordre-public-la-hac-ordonne-le-blocage-dun-site-dinformations/
44.             « Guinée : une radio reçoit un avertissement, son DG suspendu pour 5 mois par la HAC »  – Guinéenews© https://guineenews.
org/2024/06/05/guinee-une-radio-recoit-un-avertissement-son-dg-suspendu-pour-5-mois-par-la-hac/
45.             « Médias : la HAC lève la suspension du journaliste Toumany Camara et de son site » - Guinee360 https://www.guinee360.
com/21/05/2025/medias-la-hac-leve-la-suspension-du-journaliste-toumany-camara-et-de-son-site/
46.             « Guinée : La HAC ordonne le retrait immédiat de West Africa TV pour “atteinte aux bonnes mœurs” »https://ledenonciateur224.
com/index.php/guinee-la-hac-ordonne-le-retrait-immediat-de-west-africa-tv-pour-atteinte-aux-bonnes-moeurs/

Le journaliste Sékou Jamal Pendessa placé sous mandat 
de dépôt le 22 janvier 2024. Il est à côté d’un agent des 
FDS.
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procureur qu’il n’y a pas eu d’infractions, les 
9 journalistes ont tous bénéficié de non-lieu. 
Je crois que c’est à son retour du bureau du 
procureur que M. Pendessa a été arbitraire-
ment kidnappé en pleine circulation. Il était 
surveillé par les agents de sécurité. Ils l’ont 
conduit d’abord à la brigade de recherche de 
Kipé où il a passé 3 jours en garde à vue. En-
suite, il est présenté devant le même procureur 
auprès de qui il avait défendu la cause des 9 
journalistes. De là, il est placé sous mandat de 
dépôt pour la maison centrale de Conakry où il 
fera au moins un mois de détention arbitraire. 
Il a fallu que le mouvement syndical guinéen 
déclenche une grève générale illimitée pour 
obtenir sa libération lors du procès en appel. 

Malgré cette épreuve, il ne pouvait pas arrêter 
son combat avec le soutien et la solidarité de 
la base dont il bénéficie encore. En juin 2024, 
il a été informé par ses sources que comme on 
sait désormais que si on le kidnappe pour le 
détenir officiellement, le mouvement syndical 
sera en grève, la nouvelle méthode consistera 
à l’enlever vers une destination inconnue pour 
le torturer. Ainsi, le mouvement syndical ne 
saura plus à qui réclamer sa libération. Cette 
information lui a été transmise au moment où 
la plupart des leaders syndicaux étaient à Ge-
nève pour la session ordinaire de l’organisa-
tion internationale du travail (OIT). Mais avant 
leur départ, M. Pendessa avait obtenu une 
déclaration du mouvement syndical qui avait 
menacé de déclencher une grève si les viola-
tions de la liberté de presse et d’expression 
ne cessaient. Les autorités guinéennes vou-
laient profiter de l’absence des leaders syn-
dicaux pour l’enlever. Il était obligé de vivre 
caché jusqu’au retour de ces leaders au pays 

Alseny Farinta Camara fais partie des gens 
qui devaient être enlevés. Il est sur la liste des 
forces de défense et de sécurité. Je me rap-
pelle que Sékou Jamal Pendessa avait deman-
dé à sa source si Farinta était informé de sa 
situation. Son informateur a fait savoir qu’une 
autre personne l’a déjà alertée. Aussitôt, Sé-
kou Jamal Pendessa a informé ses avocats 
qui ont fait une déclaration de dissuasion. Ils 
lui ont conseillé de se mettre à l’abri. M. Pen-
dessa a reçu le soutien de la Confédération 

nationale des travailleurs de Guinée (CNTG) 
à laquelle son organisation est affiliée. Les 
menaces d’arrestation et d’enlèvement ar-
bitraires persistent toujours sur sa personne 
puisqu’il continue de faire son travail de défen-
seur de la liberté de presse et d’expression. »

Selon un rapport du Syndicat des profession-
nels de la presse de Guinée (SPPG)53 couvrant 
l’année 2024, la situation de la liberté de la 
presse et d’expression en Guinée est alarmante, 
avec 70 atteintes graves recensées. Parmi ces 
violations figurent 32 cas de séquestration 
de journalistes et 16 arrestations arbitraires. 
Le rapport souligne également de graves dé-
rives judiciaires : deux procédures sur trois 
engagées contre des journalistes ont été ins-
truites sur la base du Code pénal, en violation 
de la loi spécifique sur la liberté de la presse, 
pourtant dépénalisant les délits de presse.
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47.	 https://guineematin.com/2024/05/22/urgent-le-gouvernement-guineen-retire-les-agrements-de-plusieurs-medias/ 
48.	 https://guineematin.com/2024/10/09/quatre-radios-privees-fermees-a-kankan-elles-emettaient-en-violation-de-la-legislation/ 
49.             « 4 radios privées fermées à Kankan : « Fraternité FM, Badroudine FM, Baraka FM et Bouré FM émettaient en violation de la loi 
» - Guineematin.com, 09/10/2024. < https://guineematin.com/2024/10/09/quatre-radios-privees-fermees-a-kankan-elles-emettaient-en-vio-
lation-de-la-legislation/ >
50.             « Guinée : les Web TV, Web radios et autres médias interdits de couvrir les manifestations publiques sauf… »– Guinéenews ©, 
30/06/2025. < https://guineenews.org/2025/06/30/guinee-les-web-tv-web-radios-et-autres-medias-interdits-de-couvrir-les-manifesta-
tions-publiques-sauf/ >
51.	 « Les Observateurs » de France24 sur la Guinée : La HAC écrit à la PDG de France Médias Monde » < https://lelynx.net/2025/07/
les-observateurs-de-france24-sur-la-guinee-la-hac-ecrit-la-pdg-de-france-medias-monde/ > 
52.	 « Médias : Depecheguinee.com suspendu pour 9 mois et son directeur pour 6 mois »
https://www.guinee360.com/17/01/2024/medias-depecheguinee-com-suspendu-pour-9-mois-et-son-directeur-pour-6-mois/
53.             « Rapport : 32 Journalistes kidnappés en Guinée en 2024 » < https://mfwa.org/fr/issues-in-focus/rapport-32-journalistes-kind-
nappes-en-guinee-en-2024/ >

Entre 2024 et 2025, de nombreux médias 
ont été fermés : Espace TV47; Espace FM; 
Sweet FM ; Fréquence Info Media (FIM FM); 
Djoma FM; Djoma TV; Fraternité FM48; Ba-
droudine FM; Baraka FM49; Bouré FM ; des 
Web TV et Web radio50  ont été arbitraire-
ment fermés par les autorités (Annexe 2) 
pour atteinte à la vie privée des citoyens, 
des commis de l’État, de troubles à l’ordre 
public, de manque de professionnalisme. 
Le site guineematin.com  a été restreint et 
d’autres suspendus comme Inquisiteur.net, 
depecheguinee.com, guineefutur.info, pres-
seinvestigation.com  et la rubrique des Ob-
servateurs de la chaîne de télévision France 
2451 qui a reçu un avertissement pour avoir 
fait un reportage critique à l’égard du ré-
gime militaire. Des journalistes susmen-
tionnés ont été régulièrement convoqués 
par la Haute autorité de communication 
pour avoir publié des informations jugées 
sensibles52 à la gouvernance militaire. Le 
samedi 18 octobre 2025, des individus se 
sont attaqués aux installations de l’impri-
merie du Groupe de presse Lynx-Lance 
dans la nuit du samedi entre 20h et 21h. 
Ils ont abîmé la serrure. Ce média libre et 
indépendant a été victime de vandalisme 
à deux reprises en deux semaines dans 
son imprimerie sise à Koloma Soloprimo. 
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Le SPPG précise que Conakry demeure l’épi-
centre de ces violations, avec 67 cas sur 70, 
soit près de 96 % des atteintes recensées au 
niveau national.

À ce stade, il est impératif de reconnaître que la 
liberté de la presse et d’expression est gravement 
menacée par les autorités militaires de Conakry.
Les médias nationaux et internatio-
naux, ainsi que les journalistes indépen-
dants, font l’objet de sanctions et d’aver-
tissements répétés émanant de la Haute 
Autorité de la Communication (HAC), souvent 
pour des motifs jugés arbitraires ou infondés.

Ces mesures disciplinaires et ces sanc-
tions, devenues quasi systématiques, consti-
tuent une véritable épidémie répressive au 
sein du paysage médiatique guinéen et ont 
pour objectif implicite d’instaurer un climat 
d’autocensure, afin d’empêcher les journa-
listes de dénoncer les dérives du régime mi-
litaire actuellement au pouvoir à Conakry.

Dans ce contexte, les patrons de presse et les 
journalistes oscillent entre la peur et la méfiance, 
freinés dans l’exercice de leur mission pourtant es-
sentielle à la vitalité démocratique et à la promo-
tion des droits humains et des libertés publiques.

Les responsables du Syndicat des professionnels de la presse de Guinée (SPPG), à l’occasion de la publication du 
rapport annuel sur la liberté de la presse en Guinée.
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CONCLUSION
À la lumière de cette documentation rigou-
reuse sur les multiples violations graves des 
droits humains et des libertés publiques en 
Guinée, il apparaît clairement que le régime 
militaire guinéen devient de plus en plus ré-
pressif et violent à l’égard des voix dissidentes.

Entre 2022 et 2025, au moins 70 personnes 
ont été tuées par les forces de défense et de 
sécurité, sous la direction du Général Mamadi 
Doumbouya, sans qu’aucune enquête trans-
parente n’ait été ouverte pour éclairer l’opi-
nion publique. En quatre années de gestion 
de la transition, le régime militaire est respon-
sable de plusieurs infractions pénales comme 
le crime de sang, d’arrestation et de détention 
arbitraire des voix dissidentes ; des blessés 
graves ; des tortures ; de traitements inhumains 
et dégradants ; d’enlèvement arbitraire ; d’exé-
cution extrajudiciaire et de disparition forcée. 
Avec ce régime de chasse àl’homme, les plus 
chanceux des voix dissidentes guinéennes 
sont contraints à l’exil, tandis que les moins 
chanceux croupissent injustement à la maison 
centrale de Conakry. D’autres sont victimes 
de disparitions forcées, et dans les cas les plus 
tragiques, elles ont été froidement abattues 
par les forces de défense et de sécurité, et 
ce, dans presque tous les secteurs d’activité .  

Par ailleurs, la justice est largement instru-
mentalisée à des fins politiques et person-
nelles par les autorités militaires, ce qui sape 
profondément la confiance des citoyens dans 
l’État de droit. Plutôt que d’agir de manière 
impartiale, indépendante et transparente, 
la justice semble aujourd’hui servir d’instru-
ment de règlement de comptes politique, 
accentuant le climat d’arbitraire et d’im-
punité sur l’étendue du territoire national.

Dans ce contexte, les Guinéens contraints à 
l’exil poursuivent leur lutte pour :

•  l’ancrage d’une démocratie véritable,
•  le respect des droits humains et des liber-
tés fondamentales,

•  et la promotion d’une gouvernance ver
    tueuse, transparente et redevable.

Ces faits témoignent de la gravité de la situa-
tion en Guinée et soulignent l’urgence d’une 
mobilisation nationale et internationale afin de 
protéger les citoyens, soutenir les défenseurs 
des droits humains et restaurer l’État de droit. 

RECOMMANDATIONS  

À ce titre,  il ressort de ce rapport de 
documentation des violations des 
droits humains, et des libertés pu-
bliques les recommandations suivantes : 

Au Gouvernement :

• Diligenter des enquêtes impartiales, trans-
parentes et indépendantes sur les cas de vio-
lations des droits humains afin de situer les 
responsabilités ;

• Payer les soins et les frais d’hôpitaux de 
tous les blessés par les forces de défense 
et de sécurité lors des manifestations paci-
fiques ;

• Annuler formellement le communiqué54 du 
13 mai 2022 portant interdiction des manifes-
tations pacifiques afin de se soumettre aux 
engagements de l’Etat guinéen ;

• Rétablir immédiatement les médias fermés 
afin de sauvegarder la liberté de presse et 
d’expression ;

• Accompagner les familles des victimes de 
la répression des forces de défense et de 
sécurité lors des manifestations pacifiques 
dans les procédures judiciaires ;

• Enquêter de manière transparente et indé-
pendante et sanctionner les actes d’intimi-
dation, de harcèlement et de violence à l’en-
contre des activistes et défenseurs des droits 

CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS
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54.	 Guinée : l’ONU demande la levée immédiate de l’interdiction des manifestations
 https://news.un.org/fr/story/2022/05/1120872 



humains ;

• Assurer l’indépendance du système judi-
ciaire pour garantir des procès équitables et 
lutter contre l’impunité ;
• Mettre en place des caméras de surveil-
lance des forces de défense et de sécurité 
au niveau des grands carrefour pour préve-
nir les abus sur les citoyens ;

• Former les forces de l’ordre pour garan-
tir la sécurité des militants prodémocratie, 
journalistes et activistes qui dénoncent les 
violations des droits humains et des libertés 
publiques ;

• Favoriser le dialogue inclusif entre les forces 
vives, le Gouvernement et le Comité National 
du Rassemblement pour le Développement 
(CNRD) pour prévenir les tensions socio-po-
litiques. 

Aux organisations de la société civile :
 
• Veiller, alerter, dénoncer les abus, docu-
menter et rapporter les cas de violations des 
droits humains, notamment ceux impliquant 
des forces de défense et de sécurité ;

• Mettre en place des stratégies de plaidoyer 
pour une meilleure application des lois sur la 
protection des droits humains, des libertés 
publiques afin de permettre aux citoyens de 
surveiller les actions du gouvernement et de 
dénoncer les abus ;

• Sensibiliser les citoyens sur leurs droits 
et leurs devoirs dans la promotion de la ci-
toyenneté en vue d’un processus démocra-
tique apaisé ;

• Poursuivre l’éveil de conscience citoyenne 
sur le rôle et la responsabilité des citoyens 
dans d’une transition apaisée, inclusive et 
participative ;

• Organiser des campagnes de sensibilisa-
tion pour informer les citoyens sur les méca-
nismes de dénonciation des abus ;
• Exiger et maintenir la pression sur le CNRD 
pour l’ouverture d’enquêtes indépendantes, 

impartiales et transparentes ;

• Plaider pour des réformes du système judi-
ciaire afin de garantir son indépendance et 
son efficacité dans la lutte contre l’impunité 
et l’arbitraire ;

• Plaider auprès des investisseurs étrangers 
afin qu’ils prennent en compte le respect des 
droits humains et des libertés publiques dans 
leurs projets et programmes d’investisse-
ment en Guinée.

Aux partenaires techniques et financiers 
ainsi que la communauté internationale :
 
• Intensifier les plaidoyers pour que les au-
torités respectent les droits fondamentaux 
des citoyens conformément aux traités et 
conventions auxquelles la Guinée a souscrit ;
• Soutenir les mouvements citoyens et orga-
nisations de la société civile par des forma-
tions sur les droits humains, la gouvernance 
démocratique, et les techniques de plaidoyer 
pour mieux influencer les politiques pu-
bliques ; 
• Accentuer la pression sur les autorités gui-
néennes afin qu’elles respectent les engage-
ments internationaux auxquels la Guinée est 
partie.
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